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Département de l’Aisne

              ***




REPUBLIQUE FRANCAISE
Arrondissement de

   Saint-Quentin

             ***

Canton de Bohain

            ***






Commune de

SEBONCOURT                                           

 CONSEIL MUNICIPAL

COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 13 JUIN 2007

Présents : Monsieur Gérard FEUILLETTE   Président,


     Mesdames Marie-Josée JEROME et Nadia LEFEVRE. 

 Messieurs Bernard LEMAIRE, Jean-Francis BOULANGER, Bernard GLADIEUX, Jean-René DRUESNE, Hugues LEGRAND, Jean-Luc POULET, Claude VATIN, François LEFEVRE.

Absents excusés : Madame Monique PORET et Monsieur Fabrice LANNOIS.

Absents non excusés : Madame Christelle PLUCHE et Jean-Marc DEJARDIN.

Secrétaire : Monsieur Jean-Francis BOULANGER.

Date de convocation : 7 juin 2007


Le compte rendu de la séance du 28 mars 2007 est approuvé.

MARCHE “Aménagement de la Place de l’Eglise et requalification d’une partie de la rue Chantraine”
Le conseil municipal autorise le Maire à signer le marché pour les travaux ci-dessus avec l’entreprise Gorez, attributaire après mise en concurrence, pour un montant TTC de 324 712, 67 € soit 271 498, 90 € HT. 

MODIFICATIONS STATUTAIRES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES

· Le Maire expose au Conseil Municipal que, lors de la séance du 27 Septembre 2006, le Conseil de Communauté avait donné un accord de principe pour étudier la mise en place d’un projet en direction des adolescents du territoire.

     Ce projet consiste à la création d’un foyer rural itinérant avec des actions liées à la mise en place et au        fonctionnement d’un ado-bus.

      Ce véhicule se déplacerait de communes en communes afin de proposer aux adolescents et aux jeunes  jusqu’à 25 ans un lieu de rencontres et d’animations avec des personnes spécialisées.

Le conseil municipal décide d’ajouter au bloc de compétences « Actions d’intérêt communautaire et équipements d’intérêt communautaire en matière de politique de l’enfance » la compétence : Foyer rural itinérant en direction des adolescents : actions liées à la mise en place et au fonctionnement d’un      ado-bus.

· Suite à une évolution de la réglementation relative à la protection des mineurs hors du domicile parental (article R.227-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles), le conseil municipal décide de modifier au bloc de compétences « Actions d’intérêt communautaire et équipements d’intérêt communautaire en matière de politique de l’enfance » la compétence « Centres de Loisirs Sans Hébergement durant les vacances scolaires estivales (hors entretien et fluides des locaux) » par : Accueil de Loisirs Sans Hébergement durant les vacances scolaires estivales(hors entretien et fluides des locaux).
DEMANDES DE SUBVENTION FDS 2007

Le conseil municipal sollicite une subvention au titre du Fonds Départemental de Solidarité :

- des années 2005 et 2006 pour des travaux de réfection de voirie et travaux de drainage pour la rue Chantraine (tour de l’Eglise),

- de l’année 2007 pour des travaux de voirie ruelle Morlet. 

CREATION D’UNE COMMISSION URBANISME

Afin de suivre la procédure d’élaboration du plan Local d’Urbanisme, une commission urbanisme est créée. Sont nommés : Mrs Gérard Feuillette, Hugues Legrand, Bernard Lemaire, Bernard Gladieux  et Mme Marie-Josée Jérôme.

ADHESIONS DE COMMUNES A L’USEDA

 Le conseil municipal émet à l’unanimité un avis favorable à la demande d’adhésion des communes d’Autheuil en Valois et de Tavaux et Pontséricourt.

COMPTE RENDU D’ACTIVITE 2006 USEDA 

Le conseil municipal n’émet aucune observation sur le rapport d’activités 2006 de l’USEDA (Union des Secteurs d’Energie du département de l’Aisne).
QUESTIONS DIVERSES

· Le Maire expose au conseil municipal la demande de subvention pour les frais de transport au château de Guise (Aisne) des classes de CE1, CE2 et CM1 le 18 juin 2007. 

 Le conseil municipal décide à l’unanimité de prendre en charge la totalité des frais de transport de la sortie éducative de ces classes pour un montant de 60 €.

· Le Maire informe qu’un passage pour piétons a été fait aux 4 chemins.

 La séance est levée à 19 heures 40.

POUR EXTRAIT CONFORME,

Le 15 juin 2007,




Le Secrétaire de séance,

Le Maire,

Gérard FEUILLETTE
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